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 D – Phasage des travaux d’extension 
 
La programmation des travaux d’extension du réseau public d’eaux usées en zones 
AU non desservies par le réseau d’assainissement fait l’objet d’une concertation 
étroite entre la Commune et la Communauté d’Agglomération de Montpellier. 
 
S’agissant des secteurs de projets situés à proximité des réseaux existants pour 
lesquels la commune souhaite voir s’engager prioritairement, dès 2012, leur mise en 
œuvre opérationnelle, la Communauté d’Agglomération de Montpellier s’engagera à 
réaliser les travaux de desserte dans un délais de 12 mois à compter de la délivrance 
des autorisations de construire. 
 
En dehors de ces zones, la Communauté d’Agglomération de Montpellier doit, au 
préalable, établir un schéma global de desserte, couvrant également les zones déjà 
construites mais non desservies et classées en assainissement collectif au zonage 
d’assainissement. Ce schéma permettra de dégager un ordre logique et opérant de 
programmation technico-financière des travaux d’extension. 
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Sources : Syndicat Intercommunal Garrigues et Campagne (25 07 2011) 
 
La commune de SAINT-DREZERY a engagé une procédure de révision de son Plan Local d’Urbanisme. La 
présente note a pour objet de définir les modalités de desserte en eau potable de la commune au regard 
de ses prévisions de développement. 
 
 
Contexte actuel : 
 
Le syndicat intercommunal de Garrigues et Campagne gère la distribution d’eau potable à Saint-Drézéry. 
Ce réseau de distribution est affermé à la société VEOLIA. 
 
L’adduction se fait depuis le captage de FONTMAGNE (commune de CASTRIES) l’eau brute est refoulée 
jusqu’aux réservoirs de MALRIVE (1500 m³ et 250 m³) via une conduite de 600 mm. de diamètre . Après 
traitement par chloration au chlore gazeux la station de reprise de MALRIVE (commune de CASTRIES) 
refoule l’eau vers les réservoirs du RAOULET (ASSAS et ST VINCENT DE BARBEYRARGUES) de 
GUZARGUES (SAINT-DREZERY, GUZARGUES) et du MIRADOU (SAINT-DREZERY) 
 
La distribution de la commune s’effectue par deux services de pression à partir d’une part du réservoir du 
Miradou d’une capacité de 250 m³ et d’autres part du réservoir de Guzargues d’une capacité de 500 m³ 
situé sur la commune de Montaud. Le réservoir du Miradou alimente environ 2/3 de la population. 
 
Quelques rares habitations situées en zone naturelle possèdent des forages individuels. 
 
La ressource sollicitée en temps normal est donc le captage de Fontmagne situé sur la commune de 
Castries. Ce captage dessert également la commune de TEYRAN et une partie de CASTELNAU LE LEZ. 
Le pompage a une capacité de 400 m3/h soit 8 000 m3/24h.  
 
 
Capacité de stockage : 
La capacité totale de stockage pour les communes de Saint-Drézéry et de Guzargues est de 750 m³ , pour 
l’ensemble de l’UDI elle est de 3800 m³. 
 
 
Réseau de distribution : 
Le réseau de distribution est constitué de conduites en fonte (Ø 60 à 150 mm). 
La structure du réseau permet d’envisager la desserte des nouveaux quartiers par extension des réseaux 
existants. 
Chaque projet d’extension fera l’objet d’une étude spécifique afin de déterminer les conditions de débit et 
de pression requises au regard notamment des modalités de protection contre l’incendie. 
 
 
 
 
Évolution des besoins : 
Le tableau ci-après reprend les données de consommations constatées par la société fermière. 
Les valeurs prévisionnelles pour 2025 sont définies à partir des perspectives de développement sur la 
commune au titre du PLU, à savoir : création de 426 à 431 nouveaux logements d’ici 2020 soit une 
population supplémentaire de 1200 habitants et une population totale attendue entre 3200 et 3500 
habitants. 
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Habitants 

 
Abonnés 

Volume annuel 
(vendu) 

Volume 
journalier 
moyen (vendu) 

Volume journalier 
en pointe 
m³ /production 

2006   154 269 422  

2007 2180 782 152354 417  

2008 2180 796 128143 351  

2009 2127 768 156 155 428  

2010 2132 776 147 072 403  

2025 3400 1215 235 790 646 1309 

2030* 4000 1428 277 400 760 1540 

* Les valeurs prévisionnelles pour 2030 sont celles retenues dans le cadre du schéma directeur. 

(Hypothèse schéma directeur : évaluation de la production à 0,385 m³/habitant le jour de pointe). 

L’évaluation de la population future telle que définie dans le PLU s’avère inférieure à priori à celle retenue 
par le schéma directeur, on notera toutefois que les échéances prises en compte sont différentes. On peut 
donc considérer que les prévisions du PLU sont conformes aux évaluations d’évolution des besoins futurs 
prises en compte pour le SIGC. 
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Part des besoins futurs de la commune de Saint-Drézéry par rapport aux besoins futurs de 
l’ensemble du syndicat : 

En situation de pointe, la production par habitant sur l’UDI de Malrive sera de 0,385 m3/j/habitant. 
L’évolution des besoins sur l’ensemble du syndicat s’établit à 31 551 m3 pour 2020. Les besoins de 
Saint-Drézéry représenteront donc 4,15 % des besoins du Syndicat Mixte de Garrigues Campagne. 

La capacité maximale de production sera de 37 000 m3/j. et équilibrera donc les besoins en situation de 
pointe. 
Pour la projection 2030, les besoins en situation de pointe sont les suivants : 
Ensemble du Syndicat Mixte de Garrigues Campagne : 36108 m3/j. 
Commune de Saint-Drézéry : 1540 m3/j. soit 4,26 % 
 
 
Incidence sur la ressource : 
Les dispositions prévues par le SIGC pour accroitre globalement le potentiel de ressource et répondre à 
l’augmentation des besoins sont : 

- La mise en exploitation après obtention de la DUP en cours d’instruction du captage de Fontbonne 
Mougères, sa capacité de production effective sera de 300 m³/h (6 000 m³/j), ce captage exploitant la 
même ressource que celui de Fontbonne Sud ce dernier sera abandonné. 

- La création sur le site du Peilhou d’une unité de traitement de l’eau brute délivrée par BRL, 
réalisation par modules de production de 6 000 m³/j. 
 
Ces dispositions permettront à terme d’équilibrer les ressources et les besoins futurs en situation de 
pointe et disposer d’une marge de sécurité en cas de défaillance d’un des sites de production. 
 
 
Echéancier de réalisation : 
L’obtention de la capacité de production de 37 000 m3/j. sera effective après mise en œuvre du captage 
de Fontbonne Mougères. Les travaux étant programmés pour 2012, cette capacité sera progressivement 
atteinte en 2013. 
 
Les travaux de sécurisation de l’alimentation du Syndicat Mixte de Garrigues Campagne par création 
d’une unité de potabilisation de l’eau brute BRL seront programmés et réalisés d’ici 2020. Les valeurs ci-
dessus montrent toutefois que l’urbanisation envisagée par la commune de Saint-Drézéry n’est pas 
tributaire de la mise en œuvre de cette nouvelle ressource. 
 
 
Prise en compte de la problématique quantitative en terme de développement : 
Le Syndicat Mixte de Garrigues Campagne  intègre dans ces prévisions d’évolution des ressources les 
éléments suivants : 

- Amélioration globale des rendements visant à limiter le différentiel entre les besoins et la 
sollicitation des ressources. 

- Diminution des besoins en pointe liés à l’irrigation par développement du réseau d’eau brute pour 
cet usage. 

- Diversification des ressources pour permettre une sécurisation du service en cas de défaillance 
d’un des sites de production. Cette diversification permettra une meilleure gestion des ressources 
comme par exemple, réduction des prélèvements sur l’aquifère de Castries – Sommières, tout en 
intégrant les limites d’utilisation de chacune des ressources permettant de palier les contraintes 
de préservation des masses d’eau présentant un déficit. 
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En conclusion : les évolutions prévisibles de la population de la commune de SAINT-DREZERY dans le 
cadre de la révision du PLU sont en concordance avec les objectifs d’augmentation et de sécurisation des 
ressources du SMGC. 
 
On notera que du fait de l’interconnexion des unités de distribution la défaillance éventuelle du captage 
de FONTMAGNE peut être compensée par : 
- L’UDI CROUZETTE (CASTELNAU LE LEZ) par le biais des reprises de la Gardie et de Malrives. 
- L’UDI FONTBONNE haut service par l’adduction existante entre Saint-Jean-de-Cornies et SAINT-
DREZERY. 
- L’UDI du BERANGE soit par CASTRIES et la reprise de MALRIVES soit par l’interconnexion avec l’UDI 
de FONTBONNE laquelle peut être alimentée par le BERANGE  à partir de la station de reprise de la 
PIERRE PLANTEE à BEAULIEU. 
 
Ces différentes interconnexions permettront d’affecter à la commune la part d’accroissement de ressource 
(FONTBONNE MOUGERES, potabilisation eau brute BRL) en réponse à l’accroissement des besoins 
attendu dans le cadre du PLU.  
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3. DÉCHETS 
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4. ANNEXE : ÉTUDE DES SOLS - BCEOM 1998 
 












































































